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Chère lectrice,  
Cher lecteur,

Explosion des primes d’assurance maladie, hausse des prix  
des denrées alimentaires, crise énergétique et une guerre  
d’agression toujours plus violente de la Russie contre l’Ukraine : 
face à ces défis majeurs, la Suisse a besoin d’une politique  
responsable et solidaire. La Suisse a besoin du Centre !

Actuellement, les couples mariés sont 
doublement désavantagés par rapport 
aux couples non mariés, tant au niveau 
des impôts fédéraux qu’au niveau des 
rentes AVS. Cette situation est injuste 
et doit être corrigée. 

Votre engagement est crucial.  
C’est pourquoi, je vous invite à nous 
soutenir en signant dès aujourd’hui 
le formulaire d’initiative ci-joint. 
Je vous remercie chaleureusement 
pour votre contribution.

Comme vous le voyez, les défis 
actuels sont importants. Nous ne 
pouvons y répondre qu’avec une 
politique constructive qui propose 
des solutions ciblées et responsables. 
C’est précisément ce pour quoi nous 
nous engageons. Nous combattons 
toute forme de polarisation qui ne 
mène qu’à des blocages. À un an des 
élections fédérales, aidez-nous à 
renforcer Le Centre !

Gerhard Pfister
Président du Centre Suisse

Protéger le pouvoir d’achat :  
Le Centre assume sa responsabilité 
sociale

En tant que parti du Centre, nous 
plaçons la responsabilité sociale au 
cœur de notre action politique et 
nous protégeons le pouvoir d’achat 
de la classe moyenne. Grâce au 
Centre, les rentes AVS pourront être 
adaptées totalement à l’augmentation 
du coût de la vie. Avec notre initiative 
pour un frein aux coûts de la santé, 
nous sommes le seul parti à lutter 
durablement contre l’augmentation 
croissante des primes en attaquant le 
problème à la racine. Enfin, nous nous 
engageons pour accélérer le dévelop-
pement des énergies renouvelables 
suisses pour faire face à la crise 
énergétique et sécuriser l’approvisi-
onnement de notre pays.

Des rentes AVS et des impôts 
équitables aussi pour les couples 
mariés

Nous voulons l’égalité de traitement 
pour tous les couples – quel que soit 
le modèle de vie choisi. C’est pour-
quoi nous avons lancé les initiatives 
«Oui à des rentes et des impôts 
équitables pour les couples mariés». 

1



Les femmes du Centre 
montent en puissance !
Cette année, pas moins de six femmes 
centristes ont été nouvellement élues 
dans des gouvernements cantonaux. 
Les élues du Centre sont également 
plus nombreuses dans les présidences 
et les parlements cantonaux et 
communaux. Trois d’entre elles 
assument également des responsabili-
tés au sein du parti. Elles sont toutes 
prêtes à prendre des responsabilités 
et à s’engager pour une Suisse 
solidaire. Nous leur adressons toutes 
nos félicitations et leur souhaitons 
plein succès dans leurs fonctions !

Des succès importants lors  
des élections et des votations

Therese Rotzer- 
Mathier
Nouvelle conseillère 
d’Etat, Canton de  
Nidwald

Cornelia Kaufmann
Nouvelle conseillère  
d’Etat, Canton d’Obwald

Laura Dittli
Nouvelle conseillère 
d’Etat, Canton de Zoug

Astrid Bärtschi
Nouvelle conseillère 
d’Etat, Canton de Bern

Valérie Dittli
Nouvelle conseillère 
d’Etat, Canton de Vaud

Sibyl Eigenmann
Nouvelle co-présidente 
du Centre Berne et  
députée du Canton  
de Berne

Franziska Steiner-Kaufmann
Nouvelle présidente du  
Centre du Canton de  
Saint-Gall et députée du 
Canton de Saint-Gall

Carmelia Maissen
Nouvelle conseillère 
d’Etat, Canton des 
Grisons

Tina Deplazes
Vice-présidente des Jeunes 
du Centre Suisse et nouvelle 
députée de la ville de  
Wetzikon



Le Centre assume les 
deux présidences des 
Conseils en 2023 

L’année prochaine et durant une  
année, la conseillère aux États Brigitte 
Häberli-Koller assumera la présidence 
du Conseil des États et le conseil-
ler national Martin Candinas celle du 
Conseil national. Ce dernier deviendra 
ainsi « le premier Suisse ». Nous leur 
souhaitons d’ores et déjà beaucoup 
de succès dans leurs prochaines  
fonctions !

Un oui crucial pour  
une AVS sûre pour les 
générations futures 

Pour Le Centre, la réforme de l’AVS 
était l’un des projets les plus import-
ants de cette législature. Nous nous 
sommes engagés avec succès au 
Parlement et pendant toute la campa-
gne pour une réforme solidaire qui 
permet de garantir le niveau des 
rentes non seulement pour les 
générations actuelles, mais aussi pour 
les générations futures. Nous nous 
sommes également battus pour une 
AVS qui garantit les rentes des 
générations futures et prévoit une 
compensation équitable pour les 
femmes des générations de transition. 
Nous nous réjouissons du fait que 
cette solution du Centre ait été 
adoptée en septembre et vous 
remercions également pour votre 
soutien !

Nous protégeons le 
pouvoir d’achat 
Lors de la dernière session d’automne, 
nous nous sommes engagés avec  
succès pour soutenir le pouvoir 
d’achat de la classe moyenne. Grâce 
à la pression du Centre, Le Conseil 
fédéral a décidé d’adapter partielle-
ment les rentes au renchérissement. 
Nous restons mobilisés pour vous afin 
que les rentes AVS soient entièrement 
adaptées au renchérissement à partir 
du 1er janvier 2023. Les bénéficiaires 
de rentes AI et de prestations  
complémentaires en profiteront  
également.

#ActionsDuCentre



Pourquoi parle-t-on aujourd’hui de 
discrimination des couples mariés en 
matière d’impôts ?

En matière d’impôt fédéral direct, les 
couples mariés paient nettement plus 
d’impôts que les couples non mariés 
qui ont le même revenu. C’est totale-
ment injuste et le Tribunal fédéral a 
reconnu cette discrimination en 1984 
déjà. Tous les couples devraient être 
traités de la même manière, qu’ils 
soient mariés ou non.

Comment l’initiative pour des impôts 
équitables entend-elle abolir cette 
discrimination ?

L’initiative demande au législateur de 
définir le meilleur moyen d’éliminer la 
discrimination fiscale des couples 
mariés. La seule condition à cela est 
le maintien de l’imposition commune. 
Le Conseil fédéral et le Parlement ont 

Oui à des impôts 
et des retraites 
équitables aussi 
pour les couples 
mariés
Le Centre est le seul parti à s’engager pour des 
impôts et des rentes équitables pour tous les 
couples. Aujourd’hui, les couples mariés sont 
désavantagés sur ces deux plans, par rapport aux 
couples non mariés. Cette situation est injuste et 
doit être corrigée. C’est pourquoi nous avons 
lancé deux initiatives populaires : « Oui à des 
impôts équitables » et « Oui à des rentes AVS 
équitables ».

trois ans pour le faire. S’ils ne  
parviennent pas à se mettre d’accord 
sur une solution, le Conseil fédéral 
devra introduire le calcul alternatif  
de l’impôt. Concrètement, en plus du 
calcul de l’imposition commune des 
époux, un calcul alternatif est effec-
tué pour chaque époux, de manière 
séparée, sur la base des barèmes 
applicables aux personnes non 
mariées. Au final, c’est le résultat  
le plus avantageux entre les deux 
modes de calcul qui est pris en 
compte pour la décision de taxation.

L’impôt individuel ne serait-il pas la 
solution la plus juste ? 

Non, car l’imposition individuelle crée 
de nouvelles injustices et discriminati-
ons en privilégiant plutôt les revenus 
équilibrés dans le couple. Nous 
voulons une solution qui ne favorise 
aucun modèle de vie. L’imposition 



individuelle, c’est aussi davantage de 
tracasseries administratives et de 
bureaucratie. L’imposition individuelle 
implique de remplir deux déclarations 
d’impôts et donc deux fois plus de 
fonctionnaires pour les traiter. Elle 
nécessite aussi de repenser tout le 
système fiscal pour éviter de nou-
velles discriminations. Il faudrait 
notamment scinder les déductions 
qui s’appliquent aux couples mariés. 
C’est tout le système fiscal qu’il 
faudrait réinventer ! Cela conduirait à 
des systèmes fiscaux différents au 
niveau fédéral et cantonal et à un 

« C’est la solution la plus  
équitable pour tous les couples » 

surcroît de travail administratif 
important pour les administrations 
fiscales cantonales.

Venons-en à l’AVS. Pourquoi les 
couples mariés sont-ils désavantagés 
dans ce domaine ? 

Aujourd’hui, les couples non-mariés 
reçoivent jusqu’à 200% du montant 
maximal d’une rente AVS. Les couplés 
mariés eux reçoivent au maximum 
150% du montant maximal. Et ce 
même s’ils ont versé l’intégralité de 
leurs cotisations tout au long de leur 
vie. C’est une vraie injustice.

Quelle est la solution du Centre ? 

Le plafonnement à 150% actuellement 
en vigueur pour les couples mariés 
doit être entièrement supprimé. C’est 
la solution la plus équitable pour tous 
les couples.
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Les opposants affirment toutefois 
qu’il existe justement une prime au 
mariage dans l’AVS, avec le versement 
des rentes de veuves et de veufs.

Les rentes de veuves et de veufs ne 
sont versées par définition que dans 
la circonstance tragique où l’un des 
deux conjoints décède. Cette rente 
n’est donc pas attribuée aux couples 
mariés, qui par définition ne touchent 
pas cette rente, mais uniquement aux 
conjoints survivants. 

Considérer cette rente comme un 
privilège ou un bonus de mariage 
pour les couples mariés est totale-
ment indécent. 

Vincent Maitre 
Membre de la présidence 
du Centre Suisse et  
conseiller national (GE) 



Marie-France Roth Pasquier
Marie-France Roth Pasquier, Membre de la 
présidence du parti, Conseillère nationale (FR)

« Pour moi, faire de la  
politique, c’est travailler  
pour le bien commun »
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Marie France Roth Pasquier est une des nouvelles figures du 
parti. Elue en 2019 conseillère nationale fribourgeoise, elle  
est également membre de la Présidence du Centre Suisse.  
Elle nous révèle dans une interview personnelle les raisons  
de son engagement politique.

« La politique que j’aime,  
c’est celle qui va de l’avant »

Marie-France Roth Pasquier, vous 
incarnez une des nouvelles figures de 
notre parti sous la coupole fédérale. 
Qu’est-ce qui vous motive à faire de 
la politique ? 

La politique, c’est ce qui est relatif à la 
gestion de la cité. Pour moi, faire de la 
politique, c’est travailler pour le bien 
commun, pour la communauté des 
citoyens. J’ai étudié les Sciences 
politiques car je voulais savoir ce qui 
se cache derrière ce terme de  
« politique ». C’est devenu un fourre-
tout, à tel point qu’elle n’est pas 
perçue positivement par les citoyens. 
Il faut donc revenir à la définition de 
base et c’est cela qui me motive : faire 
avancer notre société dans le sens du 
bien commun.

Vous semblez très attachée à votre 
région et à Bulle. Pourquoi avoir voulu 
garder un mandat à l’exécutif ?

Ma commune, c’est là où je suis née 
politiquement, c’est pour elle que je 
m’engage depuis plus de 10 ans. J’y  
ai de nombreux mandats au niveau 
régional également, comme la prési-
dence de l’agglomération bulloise. Je 
m’y sens bien, je connais nos citoyens 
et je garde ainsi un pied sur le terrain, 
ce qui est primordial pour moi. 

Est-ce qu’il y a une « marque  
de fabrique » Marie-France Roth 
Pasquier ?

On pourrait dire que ma marque de 
fabrique, c’est la recherche de 
solutions. Réunir les acteurs, dépasser 
les blocages, la politique que j’aime, 
c’est celle qui va de l’avant. Mon 
engagement communal, au plus près 
du terrain, me permet de pratiquer 
cette méthode au quotidien dans les 
divers domaines dont j’ai la charge, 
que ce soit dans le domaine de 
l’enfance et la jeunesse ou des 
transports en tant que présidente 
d’une agglomération. Au niveau 

fédéral, je m’engage en particulier 
dans la réduction des coûts de la 
santé en recourant davantage aux 
compétences des pharmaciens, la 
prise en charge de la petite enfance, 
ou encore l’accès des personnes à 
mobilité réduite dans les gares.

A peine élue conseillère nationale  
en 2019, vous devenez également 
membre de la Présidence du Centre 
Suisse, pourquoi avoir fait ce choix ?

J’ai accepté d’entrer dans la Prési-
dence du Centre Suisse pour donner 
une voix supplémentaire à la Suisse 
romande qui a besoin d’être plus 
représentée dans notre parti national. 
Charles Julliard était un peu seul ! 
Mais également pour défendre 
certaines idées qui me tiennent à 
cœur, notamment la question euro-
péenne.

Récemment, le parti du Centre a 
lancé deux initiatives pour des 
impôts et des retraites équitables, y 
compris pour les couples mariés. 
Pourquoi dites-vous clairement oui à 
ces initiatives ? 

Le fait d’être mariés ne peut et ne doit 
pas être un motif de discrimination. 
Pourtant, les couples mariés continu-
ent à payer davantage d’impôts 
fédéraux que les couples non mariés, 
alors que la question est réglée 
depuis longtemps au niveau cantonal. 
Sans parler du régime de l’AVS qui 
limite le versement des rentes pour 
les couples mariés à une rente et 
demie au maximum contre deux pour 
les couples non mariés. C’est pour 
mettre fin à ces deux discriminations 
que nous avons lancé les initiatives  
« pour des rentes AVS et des impôts 
équitables pour les couples mariés ». 
Il s’agit de solutions ciblées qui 
permettront également de redonner 
du pouvoir d’achat à la classe moy-
enne, aux familles et aux retraités.

« Ma marque de fabrique,  
c’est la recherche de solutions »



Fabio Regazzi : Il est également 
important de ne pas oublier les PME 
de ce pays. Les boulangeries, les  
PME de l’industrie des machines ou  
le tourisme sont fortement touchés.

Fabio Regazzi, à quoi pourraient 
ressembler des mesures de soutien 
aux PME ? 

Fabio Regazzi : L’important est de 
donner aux entreprises la possibilité 
de négocier des prix de l’électricité 
avantageux. Cela peut par exemple 
passer par le retour à l’approvisionne-
ment de base.

La situation actuelle montre égale-
ment que nous sommes encore très 
dépendants de l’étranger dans le 
domaine de l’énergie. Quelles 
solutions avons-nous ici ?

Fabio Regazzi : Le succès dans le 
dossier énergétique repose sur trois 
facteurs. Produire de l’énergie de 
manière durable, économiser de 
l’énergie et stocker de l’énergie. Cet 
automne, nous avons posé les bases 
pour l’avenir en facilitant la construc-

Markus Ritter, après la hausse des 
prix des denrées alimentaires ces 
derniers mois, il semble que le pic 
soit désormais atteint. C’est aussi 
votre avis ?

Markus Ritter : Je pense que nous 
allons certainement assister à une 
nouvelle hausse des prix des denrées 
alimentaires. Les conséquences de la 
guerre continuent de se faire sentir. 
Dans l’agriculture, nous manquons par 
exemple d’engrais en provenance de 
Russie. Mais le manque de blé importé 
d’Ukraine modifie également la 
situation sur le marché mondial.  
Il y a aussi bien sûr des tensions sur 

Tout devient plus 
cher – Comment 
la politique  
peut-elle agir ?
Les primes d’assurance maladie, les prix de  
l’électricité et les prix des denrées alimentaires ont 
augmenté. La vie en Suisse devient de plus en plus 
chère et toujours plus de personnes luttent contre 
la hausse des coûts dans leur vie quotidienne.  
C’est pourquoi Le Centre s’engage pour protéger  
le pouvoir d’achat avec des solutions concrètes  
pour soutenir les familles, la classe moyenne et les 
entreprises. Que peut faire la politique ?

l’approvisionnement énergétique et 
cela contribue également au renché-
rissement en Suisse.

De quelle manière ?

Markus Ritter : La hausse des prix de 
l’électricité et de l’essence impacte 
les coûts de production dans l’agricul-
ture en Suisse. Cette hausse des 
coûts doit être en partie répercutée 
sur les denrées alimentaires, ce qui 
augmente les prix. 

L’augmentation des coûts de l’éner-
gie ne concerne toutefois pas 
seulement l’agriculture, mais nous 
tous. Quelles sont les solutions du 
Centre pour soulager la population ?

Markus Ritter : Nous avons déposé 
deux interventions au Parlement. L’une 
demande l’adaptation immédiate des 
rentes AVS au renchérissement et 
l’autre, l’augmentation des subventi-
ons fédérales aux primes maladie. Les 
deux interventions ont déjà été 
acceptées au Conseil national et les 
discussions se poursuivent au Conseil 
des Etats.
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et personnes.

Suivez-nous sur les  
réseaux sociaux : 

Mitte_Centre

Mitte.Centre

Mitte_Centre

mitte-centre

DieMitte-LeCentre

9

Fabio Regazzi 
Conseiller national (TI)

Markus Ritter 
Conseiller national (SG)

tion de grandes installations d’énergie 
renouvelable en Suisse. 

Markus Ritter : Dans le domaine de 
l’efficacité énergétique, la Suisse est 
déjà à la pointe. Nous sommes l’un 
des pays au monde qui utilise le 
moins d’énergie par franc de valeur 
ajoutée. Et nous faisons toujours plus 
de progrès dans ce domaine. Les 
économies sont importantes au 
quotidien, mais l’indépendance 
énergétique passe inévitablement  
par l’augmentation massive de la 
capacité de production d’électricité 
durable et renouvelable en Suisse.

Soutenez-nous en faisons  
un don via Twint !



Enfin des impôts et des rentes  
équitables aussi pour les couples mariés !

« Oui, je le 
veux ! »

Actuellement, les couples mariés 
paient plus d’impôts et reçoivent 
des rentes AVS plus basses que les 
couples non mariés.

Soutenez l’équité pour  
tous les couples.

Signez maintenant deux fois :

équité-oui.ch



Des perspectives
plutôt que des utopies.
Pour une politique favorable  
à l’économie et à l’agriculture.

perspectivesuisse.ch

Primes

Salaire

Les primes augmentent 
jusqu’à 10%.

Et ton salaire ? Participe maintenant et engage-toi 
pour des primes équitables !

le-centre.ch/primes-equitables


